
14 PAUL DE CAZFS.

Tout on conservant Ifs privilof^os spC'rianx h<> rattachant A m charfff (1« Liont«Miant

dn Roi à la Nouvellc-KraniH', !•• inanjniîs de I^a Ivocho al>andonna, on IT)!»!), au capitaine

Jean Chauvin, ct'ux c^ui lui don naiont lo monopolo exclusif de la pôohe et du trafic des

poUotcrics. '

M. le docteur Dionne doit faire erreur quand il dit que les lettres patentes furent

accordée» à Pierre Chauvin, sieur de Tonnetuit.

11 ne peut y avoir de confusion i>ossil>le entre ce Jean Chauvin, qui est toujours

désigné dans les actes olliciels sous le nom de ''Jean Chauvin, habitant de Ilonjleur " ou de

" capitaine Chauvin," et Pierre Chauvin, sieur de Tonnetuit.

Le capitaine Jean Chauvin mourut au commencement de l'année 1C03, alors qu'il

préparait une nouvelle expédition pour le Canada.

Quant à Pierre Chauvin, sieur de Tonnetuit, nous le voyons revêtu »>n KîOO des pou-

voirs dtî Lieutenant pour le Ivoi à la Nouvelle- France, ' en l'absence du marquis de La Hoche,

et remplavant, neuf ans plus tard, Dupont Gravé et Champlain, pendant un voyage qu'ils

firent en France. '

Eu terminant, je crois pouvoir donner une preuve irréfutable A l'eucontre des préten-

tions de ceux qui atRrmeut que le voyage pendant lequel le marquis de La Roi-he laissa

ses gens sur l'Ile de Sable se fit en lôltH.

Champlain, qui dit au sujet de cette niallieuveixse expédition :
" Cependant les

" hommes qui resterêt en ce lieu avec fort peu de «îommoditez, FURENT SEPT ANS ahan-

" DONNEZ sans secours que de Dieu " '

' écrivait au commencement de mai 1604: "

" Par ordonnance de la cour du Parlement do Rouen, il v fut envoie un vaisseau
" POUR Iii:s REQUKRIR ""

Ces deux citations mises eu regard prouvent, (hi la manière la plus indiscutable, que

le voyage du manjuis de La Roche en question n'a pu avoir lieu en 1098. Car, outre qu'à

l'époque où Champlain écrivait les dernières lignes plus haut citées, six ans ne s'étaient

pas encore écoulés, il ne parle pas de cet événement, cependant assez remarquable, de

façon à faire voir qu'il était de date très récente, et comme s'étant produit l'année pré-

cédente.
"

' Les privilèges aoconléa au capitaine Jean Chauvin n'iitrectaient pas ceux inhérents il la chance de Lieutenniit

pour le R')i an Canada, puisiin'il est prouvé que, le 2:! février 1600, le marquis de La Roche avait encore ce titre.

(Voir iV(;/<'/i Kur la S(ntriUe- France, par H. Harrisse, p. 18.)

Les lettres patentes du capitaine Jean Chauvin devaient être de mémo nature que celles de la société Noël-

Cliatton. C'est-à-diro que les privilèges qu'elles conféraient ne devaient avoir rapport (|u'il l'exploitation des pêche-

ries et au trali(' de.s pelleteiie.s.

11 est assez probable qu'il y eut ime siciété de formée entre le marquis dfi La Roche et le capitaine Chauvin.

Du moins le procès du 1'^ février IGOO i voir Harrissn, p. 18) le laisse .supposer.

-' Cuwifr du Cunmla du 1!) septembre ISilO.

' Voir Noie!' sur la Nouvelle-Francf de H. Harrisse, p. J8. La commission de 1598 conférait au marquis de

La Roche le droit de se choisir, en cas do nialailic ou d'absence, un ou plusieurs lieutenants avec les mêmes pou-

voirs qui lui étaient conférés il lui-même.

' " Champlain, au retour de son expédition, résolut d'aller en France rendre compte à M. de Monts des travaux
" qu'il avait exécutés durant les quinze mois pa.ssés dans le pays. Il partit de Tadoussac au mois de septembre
" (IGO!)) en couipaiinie de Pont^'ravé, i..\issANr davr son aiîsenx'B i,b capitainb Pierre Chauvin cirARofc ne comman-

OEMENT." (Cnvrs d'hhtnire du Caimdn, par l'abbé Feriand, vol. 1, p. 156.)

' Voijayesi de In Novrelli-Frnnre, par ClKiinpIain, édition de 1032, pp. 32 et 33.

' Voir édition de Champlain de 1613.

" Les cinquante Français," dit M. le docteur Dionne, " restèrent sur l'île de Sable, sans secours, et quand le

îfy»


